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L'EMPEREUR DE RUSSIE, PAUL Ier

ET LA REVOLUTION HELVETIQUE

La revolution helvetique avait eu quelque retentissement

jusque dans des pays qui semblaient devoir rester profonde-
ment indifferents ä ce qui se passait alors en Suisse. L'em-

pereur Paul Ier, le fils de la grande Catherine, dont le regne
si court, si agite, se termina d'une fagcn si tragiqUe, —
trouvait le temps, au milieu des preoccupations que lui
causait la guerre de la seconde coalition contre la France,
de s'apercevoir que l'ancien regime croulait de toutes parts
en Suisse. Mais comment pouvait-il intefvenir dans ces eve-

nements dont le theatre etait si eloigne des frontieres dt
Russie, et quelle forme donnerait-il ä une protestation qui
aurait quelque chance d'etre entendue?

Precisement ä cette epoque se trouvait ä St-Petersbourg
une Suissesse interessee ä ce que ceux de ses compatriotes
qui habitaient la Russie ne devinssent pas les victimes des

mesures trop violentes imaginees par l'autocrate. Cette
Suissesse s'appelait Marguerite-Dorothee Lienhardt. Nee ä

Berne en 1747, eile etait la fille de Jean-Rodolphe Lienhardt,
bailli de Vevey durant deux annees seulement, de 1764 ä

1766, epoque de son deces ä Vevey meme. Mlle Lienhardt
•etait belle-sceur de M. Etienne Dufresne, de Vevey, pere du
colonel Jean-Frangois Charles decede ä Vevey en 1858.

Demeuree sans doute sans ressources, elle etait partie en

1783 pour St-Petersbourg afin d'y faire l'education de la

jeune fille du comte Czernicheff, grand amiral de Russie.

*
* *

L'education donnee par MUe Lienhardt ä la jeune prin-
•cesse tirait ä sa fin. On etait en 1798, et l'institutrice, apres
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quinze annees d'absence, songeait ä rentrer dans sa patrie^
ä Vevey, oü eile devait demeurer jusqu'ä sa fin arrivee en

1805. A la date du 22 avril 1798, voici ce quelle ecrivait
dans son Journal manuscrit que nous avons entre les mains.

Nous copions textuellement : « L'empereur, indigne de la

revolution qui s'est faite en Suisse, vient de donner une
oukase par laquelle tout Suisse etabli dans ses Etats doit
preter le meme serment que les Frangais ont du prater il y
a quelques annees, c'est-a-dire jurer sur l'Evangile que,
fideles ä l'ancien gouvernement, ils abhorrent et detestent le

nouveau et promettent de renoncer ä toute correspondance

avec leur pays jusqu'ä ce que l'ancien ordre de choses soit
retabli. Ceux qui refusent de pr&ter ce serment seront obliges

de quitter la Russie dans un temps donne pour arranger
leurs affaires. Comme je comptais partir sans cela, cet ordre

ne me derangera point; au contraire, il hätera, suivant toute

apparence, les arrangements que mon 61eve prendra ä mon
egard. »

Un mois s'ecoule et, ä la date du 18 mai, MIle Lienhardt
doit ecrire dans son journal: « Personne n'est encore venu
chez moi pour me faire preter le serment, de sorte qu'il y a

toute apparence qu'on m'a oubliee. Cependant je n'ose plus
ecrire en Suisse crainte d'inconvenients. »

II pourrait paraitre etrange qu'une personne attachee

depuis tant d'annees ä la maison d'un aussi grand personnage

que le comte Czernicheff, ait ete exposee — comme le dernier

des moujiks — aux tracasseries de la police russe. Mais,
ä cette epoque, et sous le regime du plus pur absolutisme,

— regime qui semble fort loin d'avoir disparu — quel

personnage, si haut place qu'il füt, aurait ete ä l'abri des soup-
gons et des rigueurs administratives Chose surprenante!
encore une annee ou deux, et ce meme Paul Ier, qui s'est

empresse d'accueillir les emigres frangais dans ses Etats, se
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reconciliera avec la France de la Revolution et expulsera de

son territoire les nobles hötes au milieu desquels se trouve-
ront les princes de Conde.

*
* *

En attendant, Mlle Lienhardt n'etait pas au terme de ses

tribulations. Le 28 juin, eile est encore ä St-Petersbourg et
eile ecrit: « J'ai eu beaucoup de peine tous ces jours ä par-
venir ä finir mes affaires et particulierement ä me procurer
un passeport, article qui, tous les jours, devient plus difficile,

car etant obligee de me rendre au palais du gouverne-
ment, on a vu par mes papiers que j'etais Suisse et que je
n'avais pas pr6te le serment que, par parenthese, on ne

m'avait point demande. On m'a trainee d'un jour ä l'autre et
Ton a fini par me donner un passeport qui disait que,
n'ayant pas voulu preter le serment exige, je devais partir
sans delai. J'aurais bien pu en appeler de ce jugement pre-
cipite, car certainement une personne qui avait passe quinze

annees dans une maison honorable, et qui, n'ayant plus rien
ä faire en Russie, retournait tout bonnement dans sa patrie,
n'etait pas dans le cas d'etre renvoyee de cette maniere.

Mais apres avoir envoye neuf fois pour avoir ce passeport,

je me decidai de le prendre tel qu'il etait et c'est peut etre
la premiere fois qu'une personne qui, pendant quinze jours,
se donne beaucoup de peine pour obtenir un passeport, en

regoit un ä la fin qui lui enjoint de partir sans delai. Je me
contentai seulement d'aller chez le ministre de Prusse qui
me donna gracieusement un autre passeport pour ma route,
ne voulant me servir de celui de Russie que pour en sortir
-et pour rentrer en Suisse. »

Apres cela, M!le Lienhardt n'a plus rien qui la retienne

sur les bords de la Neva. Elle va done partir! Pas tout ä

fait! Le surlendemain, eile est encore lä. « Je m'etais

propose, ecrit-elle, de partir aujourd'hui ä midi; mais j'ai appris
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de tres grand matin en me levant qu'il me restait encore

plusieurs formalites ä remplir qui me retiendraient jusqu'ä la

nuit. Desolee, devant encore me rendre en personne ä la

police, j'ai dine de bonne heure. J'etais ä peu pres insensible

aux ridicules questions que l'on m'a faites. »

Cependant, ce jour m6me, Mlle Lienhardt, enfin liberee,

peut quitter St-Petersbourg ä minuit et reprendre decide-

ment le chemin de la Suisse. Quarante jours plus tard, elle

debarquait ä Vevey au milieu des siens, mais sans y retrou-
ver sa m6re, — Dorothee Sturler, — morte dans cette ville

quatre ans auparavant. Elle ne devait plus quitter Vevey oü

elle mourut ä l'äge de 58 ans, en laissant apres eile le

souvenir de sa grande bienfaisance.

*
* *

La condition posee par l'ordonnance de Paul Ier aux
Suisses qui, ä l'epoque de la Revolution helvetique, se trou-
vaient en Russie et avaient l'intention ou la necessite d'y
prolonger leur sejour, a-t-elle ete connue en Suisse Nous

l'ignorons. II est probable cependant que des Suisses furent

expulses des Etats de l'empereur, aussi bien que des ressor-
tissants d'autres nations, des Frangais, par exemple. Mais le

nombre de ceux qui furent victimes des mesures vexatoires

imaginees par le tsar dut etre fort restreint. II serait interessant

de savoir si d'autres personnes que la fille de l'ancien

bailli de Vevey eurent ä en souffrir et dans quelle mesure.

Au reste, il est bien connu que, dans ses actes politiques,
Paul Ier se laissait inspirer bien plus par des caprices que

par des vues reflechies et arretees. C'est ce qui expliquerait,
en partie du moins, la mort violente de cet empereur tombe

sous les coups de l'aristocratie menacee dans ses interets et
blessee dans sa dignite ou son orgueil de caste.

J. Cart.
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